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Edito

Madame, Monsieur,
Chers partenaires,

Comme vous le constaterez à la lecture 
de notre bulletin d’information, les 
activités de printemps organisées  par 
notre asbl «contrat de rivière Moselle» 
seront essentiellement consacrées 
à la sensibilisation à une meilleure 
protection de l’eau.
Durant le mois de mars, le contrat de 
rivière Moselle a enrichi le programme 
des journées wallonnes de l’eau 2018 
notamment grâce à un spectacle sur 
la thématique de l’eau, une visite de 
station d’élevage de moules perlières, 
des animations dans les écoles 
accompagnées de  maquettes sur 
l’eau...
En outre ,dans cette édition ,vous 
découvrirez un article sur la mulette 
épaisse. 
Je tiens à remercier l’action menée par 
nos partenaires et les antennes. Les 
trois coordinateurs sont à la disposition 
des partenaires

Guy Petit
Président du Contrat de Rivière Moselle

Le Contrat de Rivière

Le Contrat de Rivière Moselle regroupe les anciens Contrats de Rivière Our, Attert 
et Haute-Sûre. Suite aux dispositions du Code de l’Eau, les trois outils existants 
ont dû être fusionnés au sein d’une structure unique liée au sous-bassin 
hydrographique wallon de la Moselle. Toutefois, vu la situation géographique 
et linguistique particulière de ce territoire, les différents acteurs ont souhaité 
maintenir un fonctionnement le plus local possible. Trois antennes locales ont 
donc été conservées au niveau de l’Our, de l’Attert et de la Haute-Sûre. Ce sont 
les Parcs naturels locaux, à l’origine des trois anciens CR, qui sont chargés de 
l’animation locale tandis que l’ASBL Contrat de Rivière Moselle joue un rôle 
administratif et centralisateur. Dix communes sont actuellement concernées 
(Burg-Reuland, Amel, Saint-Vith, Bullange, Bastogne, Vaux-sur-Sûre, Léglise, 
Fauvillers, Martelange et Attert).

GD. Lux

WALLONIE

Our

Haute-Sûre

Attert

VOG Flussvertrag Mosel - 
Contrat de Rivière Moselle 

Firmennr /N° entreprise:
 0652 991 825
Verwaltungssitz /Adresse courrier 
Rue de Botrange 131,
 B-4950 Waimes
Geschäftssitz/ Siège social: 
Von-Orley-Straße, 24
 B-4790 Burg-Reuland
Tel.:+32 80 44 03 95
Mail: crmoselle@gmail.com

Antenne locale Our

M. Maxim Philipps

Rue de Botrange 131,
B-4950 Waimes

Tel.:+32 80 44 03 95
Mail: crmoselle@gmail.com

Antenne locale Attert

Mme Elisabeth Tonglet

Voie de la Liberté 107
B - 6717 Attert

Tel. : +32 63 22 78 55
Mail : elisabeth.tonglet@attert.be

Antenne locale Haute-Sûre

M. Nicolas Mayon

Chemin du moulin 2
B - 6630 Martelange
Tel. : +32 63 45 74 77

Mail : nicolas@parcnaturel.be

Contacts
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Antenne Attert

Les Journées de l’Eau
Les 19,20 et 22 mars,  à l’occasion 
des Journées Wallonnes de l’Eau, 
l’antenne locale Attert a invité les 
classes de maternelle des écoles 
communales d’Attert à assister 
au spectacle « L’eau cassée » du 
Chakipesz Théâtre. Un plombier 
est appelé en classe pour réparer 
un robinet qui ne fonctionne 
plus. C’est le point de départ d’un 
spectacle-animation interactif et 
ludique sur le cycle et les états de 
l’eau… En tout, 317 petites têtes 
blondes ont assisté au spectacle 
qu’elles ont particulièrement apprécié. 
Le jeudi 22 mars, dans le cadre des « Rendez-vous du  Parc », l’antenne locale a diffusé le 
film « L’or bleu » de  Damien de Pierpont. Ce documentaire, primé notamment au Festival 
International du Film des Droits de l’Homme de Paris, met en évidence la problématique  
de la gestion et de l’accès à l’eau dans les pays du Sud. Réalisé en grande partie au Maroc 
par le cinéaste belge ce documentaire incite à une véritable prise de conscience de 
l’importance de l’eau dans le Monde !  17 personnes ont assisté à la soirée. 

Du 22 mars au 6 avril,  une exposition 
conçue par le Parc naturel régional 
de Lorraine a permis aux visiteurs 
de découvrir les enjeux des milieux 
humides pour l’eau et la biodiversité, 
leur richesse mais aussi leur grande 
vulnérabilité. Une exposition pour 
réfléchir, une exposition  pour agir. Cette 
animation a été proposée dans le cadre 
du projet Itinérance aquatique mis en 
place dans le cadre du programme 
Interreg VA Grande Région.  L’entrée de 
cette exposition étant libre, le nombre 
de visiteurs n’a pu être défini.   

Enfin, les enfants du Mercredi nature 
ont profité des Journées wallonnes de 
l’eau pour sensibiliser le grand public à la 
pollution des cours d’eau. Avec l’aide de 
l’ouvrier du Parc, ils ont installé un barrage 
flottant anti-OFNI sur l’Attert. Leur slogan : « 
La rivière n’est pas une poubelle ! » 
Les enfants  ont également été observer 
la ponte des grenouilles dans une mare et 
visité l’expo sur les zones humides. 

mailto:crmoselle@gmail.com
mailto:crmoselle@gmail.com
mailto:elisabeth.tonglet@attert.be
mailto:nicolas@parcnaturel.be
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Antenne Our
Wallonische Wassertage 2018 

Der Naturpark Hohes Venn EIFEL, der Flussvertrag Amel und Mosel haben erneuert 
zusammengearbeitet. 
Während der zwei wöchigen Periode der Wassertage 2018 vom 15. März bis zum 2. April 
haben wieder zahlreiche Animationen, Wanderungen und Sensibilisierungsaktionen auf 
den beiden Wassereinzugsgebieten Amal-Rour und Mosel-Our stattgefunden. 

Dieses Jahr hat die Gemeinde Amel ganz besonders den Fokus der Flussvertäge und des 
Naturparks genossen. 
So wurden insgesamt 142 Primarschüler zum Thema Abwasserklärung sensibilisiert und 
das auf angenehme spielerische Art und Weise. 

Zusätzlich wurde in Rodt die Besichtigung des Schieferstollens kostenlos für insgesamt 
34 Besucher von den beiden Flussverträgen unterstützt. Eine einmalige Gelegenheit. 

Zusätzlich ging es auch in die Natur, verschiedene Wanderungen waren auf dem 
Programm. 
So auch eine sehr malerische Wanderung entlang der Our im Ourtal. Startpunkt war 
Ouren und Ziel die Kalbornermühle. Hier konnten lokale Produkte genossen werden 
und die Flussperlmuschelaufzuchtstation besichtigt. 
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Antenne - Haute-Sûre

Parmi ceux-ci, la mulette épaisse est un petit mollusque bivalve qui tient son nom de la 
forme de sa coquille, relativement courte et renflée. La mulette vit en moyenne 10 années, 
mais peut atteindre 30 ans. Elle se nourrit de petites particules organiques en filtrant l’eau 
(les adultes filtrent en moyenne 3 à 4 litres d’eau par heure). Ce mode de nutrition fait 
d’eux des organismes extrêmement importants pour l’écologie de nos rivières car elles 
contribuent à l’autoépuration. Cela les rend malheureusement aussi très sensibles à la 
pollution des eaux.

La mulette se développe selon un cycle particulier qui nécessite que les glochidies 
(minuscules larves) passent 2 à 4 semaines accrochées aux branchies d’un poisson hôte. 
Les espèces hôtes de la mulette dans nos cours d’eau sont principalement le vairon et le 
chevaine. La protection de la mulette passe donc aussi par la préservation des populations 
de poissons hôtes.

La mulette épaisse aime les rivières plutôt calmes, stables 
et naturelles où elle s’enfonce dans le substrat du lit. Elle 
est donc très impactée par le colmatage des fonds par 
les vases et sédiments fins. Il apparait que l’une des plus 
grandes menaces qui pèsent sur elle actuellement soit la 
dégradation de la qualité physique des cours d’eau. En 
effet, les altérations de son habitat engendrées par les 
barrages, obstacles, prises d’eau, rectifications, travaux 
d’entretien et aménagements « sécuritaires » des cours 
d’eau… exercent sur elle une pression négative. À noter 
également la prédation par le rat musqué qui peut 
engendrer localement de vraies hécatombes dans les 
populations de mulettes.

Ainsi on se rend vite compte que la préservation d’une espèce comme la mulette épaisse 
est un vrai challenge. Actuellement, le projet national LIFE BNIP tente de relever ce défi en 
améliorant nos connaissances concernant la distribution et la génétique des populations, la 
caractérisation de son habitat (et de sa qualité), et l’étude des poissons hôtes. D’autre part, le 
Parc naturel Haute-Sûre Forêt d’Anlier mène actuellement le projet FEAMP « Fish for Mussels 
» qui vise à restaurer l’habitat des moules et de leurs poissons hôtes. Plusieurs actions sont 
d’ailleurs inscrites  au programme d’action 2017-2019 du CR Moselle !

La mulette épaisse (Unio crassus)
Les Nations Unies ont déclaré la période 2011-2020 « Décennie pour la biodiversité ». Le constat 
est peu optimiste : au rythme actuel, la moitié des animaux et végétaux pourraient disparaître 
d’ici la fin du siècle. Pour la plupart des gens, cela concerne surtout les espèces exotiques comme 
le panda, les baleines ou l’ours polaire. Pourtant, il existe chez nous plusieurs espèces menacées 
à l’échelle de la planète.
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La mulette épaisse est 
considérée « en danger 
d’extinction » sur la 
liste rouge mondiale 
des espèces menacées 
(UICN), soit le même 
statut que le requin-
baleine ou le tigre du 
Bengale, et un niveau 
de menace au-dessus 
de l’ours polaire.

© Mulettes SPW-DEMNA. © Tigre par Rishabh25794 — Travail personnel, CC BY-SA 4.0, https://commons.wikimedia.org/w/index.php?curid=49214018. © Requin-baleine par Derek Keats from Johannesburg, South Africa — Whale shark, 
Rhincodon typus, at Daedalus in the Egyptian Red Sea., CC BY 2.0, https://commons.wikimedia.org/w/index.php?curid=61113934. © Ours polaire par Alun Williams333 (Travail personnel) [CC BY-SA 4.0 (https://creativecommons.org/
licenses/by-sa/4.0)], via Wikimedia Commons.

Une balade sur la Sûre, des sources au barrage 
Le Parc naturel Haute-Sûre Forêt d’Anlier vous propose une journée familiale pour mieux 
connaître cette rivière. Au programme : guidance ludique auprès des sources de la Sûre, 
balade en bateau sur le lac d’Esch-sur-Sûre et « jeux des bois » pour faire le lien entre l’eau 
et la forêt. Cette excursion transfrontalière sera pour nous l’occasion de mettre en avant le 
travail réalisé par nos partenaires et voisins du Grand-Duché du Luxembourg : le centre de la 
Nature et de la Forêt Burfelt et nos confrères du Naturpark Oewersauer.   

Dates : le dimanche 27 mai de 9h30 à 16h30 
Pour qui : les familles avec enfants dès 6 ans
Prix : 5€ par personne
Inscriptions indispensables avant le 22 mai au 063/45.74.77 ou contact@parcnaturel.be

Les animations d’été au bord de l’eau
Au départ de la maison du Parc naturel à Martelange, nous vous proposons de partir à la 
rencontre de zones humides pour y  faire le « plein des sens » ! Différents jeux ponctueront 
cette balade familiale : observation des mares, impression végétale sur tissus à l’ancienne 
tannerie, jeux de senteur ou encore mini pêche aux macros invertébrés des ruisseaux.

Dates : les 19 & 26  juillet, les 2 août & 23 août 
de 13h30 à 17h
Pour qui : les familles avec enfants dès 5 ans
Prix : 3€ par personne
Inscriptions indispensables : 
 la veille de l’animation au 063/45.74.77 ou 
contact@parcnaturel.be

La reine des prés …. et de vos apéros !
Voici une plante bien emblématique de nos zones humides. Intéressante pour bon nombres 
d’animaux, la Reine des prés l’est aussi pour l’homme ! Aussi appelée « Spirée », cette plante contient 
de l’acide salicylique, actif dans l’aspirine qui y trouve d’ailleurs la racine de son appellation. Les 
fleurs, feuilles et fruits peuvent aromatiser vos plats. L’infusion de fleurs s’emploie contre les 
refroidissements et les rhumatismes. A éviter toutefois en cas d’hypersensibilité aux salicylés.
Nous vous proposons ici une recette de sirop aux saveurs subtiles, qui parfumera avec délice 
vos glaces d’été ou vos eaux minérales bien fraîches. Bonne découverte !
Ingrédients:  250g de sommités fleuries de reine (ou les jeunes feuilles), 1 litre d’eau, 1 kg de 
sucre naturel.
Versez l’eau bouillante sur la plante et laissez infuser à couvert pendant 12 heures. Filtrez, ajoutez le 
sucre et faite cuire à petit feu pendant 10 minutes.  Vérifiez la consistance du sirop qui doit attacher 
sur le bord du récipient en se refroidissant. Mettez enfin en bouteilles et conservez ce précieux 
breuvage au frigidaire (conservation 6 mois). 



En bref...
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